
Skis                                    10.-                     30.-                     45.-
Chaussu. (<29)             10.-                     30.-                     45.-
Bâtons                               5.-                        5.-                        5.-
Casque                              5.-                        5.-                        5.-

Skis                                    20.-                    70.-                      90.-       
Chaussu. (>37)              15.-                     45.-                      65.-    
Bâtons                                5.-                       5.-                         5.-    
Casque                               5.-                       5.-                         5.-

1 SAISON

LOCATION  SKIS  ALPINS

1 MOIS 1 SEM.1 JOUR

ENFANTS
(< 100 cm)

Set complet             20.-                 60.-                  90.-

ADOS
(105-150 cm)

Skis                                    15.-                     45.-                      65.-    
Chaussu. (30-36)        10.-                     40.-                     50.-  
Bâtons                               5.-                        5.-                        5.-     
Casque                              5.-                        5.-                        5.-

Set complet            30.-                90.-                  120.-      

ADULTES
(> 155 cm)

Set complet             40.-                120.-                160.-    
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LOCATION  CONDITIONS 

HYGIÈNE ET QUALITÉ DU MATÉRIEL
Nos chaussures de location sont désinfectées avec un
antibactérien après chaque location. Le matériel loué est
entretenu avec soin et des services sont fréquemment effectués.

GARANTIE
Pièce d'identité / copie de la carte de crédit ou dépôt en espèce. 

PAIEMENT
Les locations se payent comptant, avec twint ou cartes bancaires

ASSURANCE
La casse, la perte et le vol du matériel loué sont à la charge du
client sauf si payement de l'assurance (10% du prix de location).

RESPONSABILITÉ
ÇA FARTE À NEUCH’ décline toute responsabilité en cas
d'accident pouvant survenir avec le matériel loué.

RETRAIT ET RETOUR DU MATÉRIEL
Il est possible de récupérer le matériel durant l'après-midi qui
précède le 1er jour de location. La matériel doit être rendu
propre, en bon état et à la date prévue. Des frais de CHF 10.-
seront facturés pour les articles rendus sales.

Le matériel loué à la saison doit être retourné pour le 30 avril de
l'année en cours, lavé et propre. Dépassé ce délai nous nous
réservons le droit de facturer le matériel non rendu. 


